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2018/4251 - LYON 8EME - APPROBATION DE LA GRATUITE  DE LA 
MISE A DISPOSTION D'UN TERRAIN SIS 12 AVENUE 
JEAN MERMOZ AU PROFIT DU SECRETARIAT GENERAL 
POUR L'ADMINISTRATION DU MINISTERE DE 
L'INTERIEUR (SGAMI) EN VUE D'INSTALLER DES BLOCS 
MODULAIRES - EI 08 018 (DIRECTION CENTRALE DE 
L'IMMOBILIER) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 14 novembre 2018 par lequel M. le Maire 
expose ce qui suit : 

La Ville de Lyon est propriétaire du bâtiment et du terrain situé 12 avenue Jean Mermoz à Lyon 
8ème, parcelle AT 9, identifiée sous le numéro d’ensemble immobilier 08 018, relevant de son 
domaine public et affecté en tant que mairie d’arrondissement et commissariat du 8ème 
arrondissement. 
 
Le Secrétariat Général pour l’Administration du Ministère de l’Intérieur (SGAMI) occupe, aux 
termes d’une convention d’occupation temporaire en date du 1er juillet 2011, des locaux d’une 
surface de 349 m² à usage de commissariat de police pour une durée de 9 ans. 
 
Le SGAMI a sollicité l’occupation temporaire, pour une durée de deux ans, à compter du 1er 
septembre 2018, d’une partie du terrain à l’adresse susnommée en vue d’accueillir des renforts 
d’effectifs de police nationale au sein du commissariat du 8ème arrondissement. 
 
En effet, dans l’attente de l’installation prochaine de ses effectifs dans l’Hôtel de Police Berliet 
prévue pour 2021, Le SGAMI ne peut  accueillir tous les agents de police dans des conditions 
convenables compte tenu de la configuration actuelle du commissariat du 8ème arrondissement. 
 
En conséquence, en accord avec, notamment, le Préfet délégué, la Direction Départementale à la 
Sécurité Publique et le Directeur de l’immobilier du SGAMI sud-est, l’implantation de deux 
blocs modulaires sur le terrain appartenant à la Ville de Lyon a fait l’objet d’une convention à 
titre onéreux en date du 10 octobre 2018, avec les conditions suivantes : 
 

- Une durée de deux ans commençant à courir le 1er septembre 2018 pour se terminer le 31 
août 2020 ; 

- Une surface de 45.63 m² sera mise à disposition pour l’implantation de deux blocs 
modulaires ; 

- Une redevance déterminée à 730 €. 
 
Toutefois, compte tenu de l’objet de la mise à disposition et des missions d’intérêt général 
exercées par la police nationale, le SGAMI a sollicité la gratuité de l’occupation du domaine 
public de la Ville de Lyon, objet de ladite convention. Compte tenu de la mission de service 
public exercée, il vous est proposé de donner une suite favorable à cette demande. 
 

Vu ladite convention ; 
 
Vu l'avis du Conseil du 8e arrondissement ; 
 
Ouï l'avis de la commission immobilier - bâtiments ; 
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DELIBERE 

 
 

 
1. La gratuité de la mise à disposition du terrain est approuvée. 

 
2. La redevance ne sera pas mise en recouvrement. 

 
3. Monsieur le Maire est autorisé à procéder à l’exécution de la présente délibération. 
 

 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, l’Adjointe déléguée, 

Nicole GAY 


